
Saisie sur salaire : 

Toute personne à qui vous devez de l’argent peut, avec l’autorisation du juge 
d’instance, faire saisir une partie de votre salaire (art. L.145.1 et suivants, R.145.1 et 
suivants). Le salaire à prendre en considération est le salaire annuel net.
Exemple (réf année 2005) , pour une tranche allant de 9381 € à 12 450 €, égal à ¼. 
Dans tous les cas, il est laissé au salarié une somme égale au montant du RMI pour 
une personne seule.

Solde de tout compte : (art L.122.17) ;

Au moment de votre départ dans l’entreprise, l’employeur doit régler l’ensemble des 
salaires et indemnités qui vous sont dus. 
Il fait généralement signer un « reçu pour solde de tout compte » qui récapitule les 
différentes sommes qu’il vous verse.
Signer un STC ne vous empêche pas, par la suite de contester les sommes qui vous 
ont été versées, ni le bien fondé de votre licenciement. 
Ce document n’a que la valeur d’un simple reçu des sommes qui y figurent


